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Erwägungen

E. 1
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir considéré que son grief concernant sa
condamnation pour tentative de meurtre avait été présenté tardivement.

E. 1.1
L' art. 399 CPP , qui régit la déclaration d'appel, prévoit à son alinéa 3 que celle-ci doit
indiquer si le jugement est attaqué dans son ensemble ou seulement sur certaines parties.
Selon l' art. 399 al. 4 CPP , quiconque attaque seulement certaines parties du jugement est
tenu d'indiquer dans la déclaration d'appel, de manière définitive, sur quelles parties porte
l'appel. L'appel peut ainsi notamment porter sur la question de la culpabilité, le cas échéant
en rapport avec chacun des actes (let. a), sur la quotité de la peine (let. b) ou sur les mesures
qui ont été ordonnées (let. c). Conformément à l' art. 404 al. 1 CPP , la juridiction d'appel
n'examine que les points attaqués du jugement de première instance. Elle jouit en revanche
d'un plein pouvoir d'examen sur tous les points attaqués du jugement, qu'elle revoit
librement (cf. art. 398 al. 2 CPP ).

La limitation de l'appel repose sur un souci d'économie du procès et d'allègement de la
procédure. Après que l'objet de l'appel a été fixé dans la déclaration d'appel, la portée de
celui-ci ne peut plus être élargie (Message relatif à l'unification du droit de la procédure
pénale du 21 décembre 2005, FF 2006 p. 1299; SCHMID/JOSITSCH, Schweizerische
Strafprozessordnung, Praxiskommentar, 3e éd. 2018, n° 16 ad art. 399 CPP ;
MOREILLON/PAREIN-REYMOND, Petit commentaire, Code de procédure pénale, 2e éd.
2017, n° 33 ad art. 399 CPP ; LUZIUS EUGSTER, in Basler Kommentar zur
Schweizerische Strafprozessordnung - Jugendstrafprozessordnung, 2e éd. 2014, n° 6 ad art.
399 CPP ; NIKLAUS OBERHOLZER, Grundzüge des Strafprozessrechts, 3e éd. 2012, n°
1615; MARLÈNE KISTLER VIANIN, in Commentaire romand, Code de procédure pénale
suisse, 2011, no 21 ad art. 399 CPP ).

E. 1.2
En l'espèce, dans sa déclaration motivée du 1er mars 2017, le recourant a indiqué qu'il
entendait limiter son appel aux chiffres II et V du dispositif du jugement de première
instance, en formulant des griefs de nature de ceux évoqués à l'art. 398 al. 3 let. a et c CPP.
Dans la motivation de sa déclaration d'appel, le recourant a consacré des développements
d'une part à la question de la mesure thérapeutique institutionnelle ordonnée et, d'autre part,
à la quotité de la peine prononcée. Enfin, dans les conclusions prises au pied de son
mémoire d'appel, le recourant a conclu principalement à la réforme du jugement de
première instance en ce sens qu'il est condamné, pour tentative de meurtre, lésions
corporelles simples qualifiées, voies de fait qualifiées, menaces qualifiées, contrainte,
empêchement d'accomplir un acte officiel, infraction et contravention à la LStup, à une



peine privative de liberté de 20 mois. Subsidiairement, il a conclu à sa réforme en ce sens
qu'il est condamné, pour tentative de meurtre, lésions corporelles simples qualifiées, voies
de fait qualifiées, menaces qualifiées, contrainte, empêchement d'accomplir un acte officiel,
infraction et contravention à la LStup, à une peine privative de liberté de 20 mois, peine
suspendue en faveur d'un traitement ambulatoire au sens de l' art. 63 CP . Plus
subsidiairement, il a conclu à son annulation et au renvoi de la cause à l'autorité de première
instance.

Il découle de ce qui précède que, dans sa déclaration d'appel, le recourant n'a pas contesté
l'établissement des faits relatifs à la tentative de meurtre, ni sa condamnation pour l'une ou
l'autre des infractions retenues à son encontre par jugement du 26 janvier 2017.

Il ressort enfin du jugement attaqué que le recourant a, pour la première fois lors de
l'audience d'appel du 6 juillet 2017, avant la clôture de la procédure probatoire, annoncé
qu'il modifiait ses conclusions en ce sens qu'il devait être acquitté du chef de prévention de
tentative de meurtre et condamné, à la place, pour tentative de mise en danger de la vie
d'autrui.

E. 1.3
L'autorité précédente a considéré que la "conclusion nouvelle" présentée par le recourant
lors de l'audience du 6 juillet 2017 paraissait tardive. Elle a ajouté, "par surabondance", que
le raisonnement des premiers juges qui conduisait à retenir que l'intéressé avait envisagé la
mort de l'intimée et avait accepté celle-ci pour le cas où elle se produirait était
"convaincant" et qu'il "y [avait] lieu d'y renvoyer". Pour le reste, la cour cantonale n'a pas
examiné les faits constitutifs de l'infraction de tentative de meurtre, non plus que
l'application des dispositions légales concernées.

Malgré l'emploi du terme "paraît" concernant la tardiveté de la conclusion nouvelle du
recourant - terme supposant une incertitude pour laquelle il n'y a pas de place en
l'occurrence -, on comprend du jugement attaqué que la cour cantonale a estimé que
l'intéressé était forclos à étendre, au cours de l'audience du 6 juillet 2017, la portée de son
appel. Elle n'est pas entrée en matière sur son grief relatif à l'infraction de tentative de
meurtre - non plus que sur une éventuelle requalification en tentative de mise en danger de
la vie d'autrui -, le renvoi au jugement de première instance s'avérant superfétatoire sur ce
point. Le recourant admet d'ailleurs que son grief a été jugé irrecevable par l'autorité
précédente.

E. 1.4
Devant le Tribunal fédéral, le recourant prétend que sa déclaration d'appel motivée aurait
"implicitement" porté sur la question de sa culpabilité pour l'infraction de tentative de
meurtre. Il soutient également que puisque le dispositif du jugement de première instance
traitait dans le même chiffre les infractions retenues et la peine prononcée, la contestation
de la quotité de la peine impliquait une remise en cause de l'état de fait et de la réalisation
des infractions en question. Cette argumentation tombe à faux. En effet, compte tenu des
conclusions prises par le recourant dans sa déclaration d'appel motivée, des griefs soulevés
et de leur motivation (cf. consid. 1.2 supra), aucun doute n'est permis quant à la portée
qu'entendait donner celui-ci à son appel. Aucune remise en cause implicite de la
condamnation pour tentative de meurtre ne peut y être décelée, ce qui explique d'ailleurs
que le défenseur du recourant eût, au cours de l'audience d'appel, annoncé "modifier" les
conclusions de son client. Par ailleurs, l' art. 399 al. 4 CPP distingue la contestation de la



question de la culpabilité (let. a) de celle de la quotité de la peine (let. b). On ne saurait dès
lors considérer qu'une remise en cause de ce second point impliquerait l'étendue de l'appel
aux faits et infractions retenus, ce qui viderait l' art. 399 al. 4 let. a CPP de toute substance.
La manière dont l'énumération des infractions retenues et la quotité de la peine infligée sont
réparties dans le dispositif du jugement de première instance ne change rien à ces
considérations.

E. 1.5
Le recourant soutient encore que l' art. 404 al. 2 CPP devrait permettre, "par analogie", à
tout prévenu de modifier ses conclusions en sa faveur jusqu'à la clôture de l'instruction.

Aux termes de l' art. 404 CPP , la juridiction d'appel n'examine que les points attaqués du
jugement de première instance (al. 1). Elle peut également examiner en faveur du prévenu
des points du jugement qui ne sont pas attaqués, afin de prévenir des décisions illégales ou
inéquitables (al. 2). L' art. 404 al. 2 CPP doit être appliqué avec retenue, sous peine de vider
de sa substance la portée des art. 399 al. 3 et 4 ainsi que 404 al. 1 CPP (cf. arrêts
6B_827/2017 du 25 janvier 2018 consid. 1.1; 6B_454/2016 du 20 avril 2017 consid. 6.1).
L'autorité d'appel n'a ainsi pas à rechercher si des erreurs dans l'application du droit ont été
commises par le juge précédant ou à examiner des questions juridiques qui ne se posent pas
à elle. Elle n'interviendra qu'en cas d'erreur manifeste, par exemple une violation grossière
du droit, matériel ou de procédure (arrêt 6B_454/2016 précité consid. 6.1).

En l'espèce, la cour cantonale n'a nullement entendu faire application de l' art. 404 al. 2 CPP
. Elle n'a pas davantage évoqué une éventuelle erreur manifeste dans le jugement de
première instance, auquel elle a - par surabondance - renvoyé s'agissant de l'infraction de
tentative de meurtre. Le recourant ne peut dès lors rien tirer de cette disposition. La portée
qu'il prête à celle-ci reviendrait au demeurant à rendre lettre morte l' art. 399 al. 4 CPP
lorsque le prévenu fait appel d'une condamnation.

E. 1.6
Compte tenu de ce qui précède, le recourant n'a pas valablement contesté sa condamnation
pour tentative de meurtre devant l'autorité précédente, laquelle n'a pas examiné de grief à
cet égard. Partant, les griefs de l'intéressé portant sur l'établissement des faits et l'application
de l' art. 111 CP sont irrecevables, faute d'épuisement des instances cantonales sur ce point
(cf. art. 80 al. 1 LTF ).

Son grief de violation du droit d'être entendu, portant sur la motivation supposée de la cour
cantonale à propos de l'infraction de tentative de meurtre, est sans objet, l'autorité
précédente n'ayant pas spécifiquement examiné les faits ni le droit y relatifs.

E. 2
Le recourant reproche à la cour cantonale d'avoir prononcé une mesure thérapeutique
institutionnelle à titre de l' art. 59 CP .

E. 2.1
Aux termes de l' art. 59 al. 1 CP , lorsque l'auteur souffre d'un grave trouble mental, le juge
peut ordonner un traitement institutionnel si l'auteur a commis un crime ou un délit en
relation avec ce trouble (let. a) et s'il est à prévoir que cette mesure le détournera de
nouvelles infractions en relation avec ce trouble (let. b).



Selon la jurisprudence, la condition posée par l' art. 59 al. 1 let. b CP , soit qu'il soit à
prévoir que la mesure détournera l'intéressé de nouvelles infractions en relation avec son
trouble, est réalisée lorsque, au moment de la décision, il est suffisamment vraisemblable
qu'un traitement institutionnel entraînera dans les cinq ans de sa durée normale une
réduction nette du risque de récidive ( ATF 140 IV 1 consid. 3.2.4 p. 9; 134 IV 315 consid.
3.4.1 p. 321 s.). La possibilité vague d'une diminution du risque ou l'espoir d'une diminution
seulement minimale de ce risque ne sont en revanche pas suffisants (cf. ATF 140 IV 1
consid. 3.2.4 p. 8 s.; 134 IV 315 consid. 3.4.1 p. 321). L'exigence d'un tel pronostic ne
signifie pas qu'un condamné souffrant de trouble mental ne pourra pas recevoir l'assistance
nécessaire, mais seulement que la mesure préconisée par l' art. 59 CP n'est pas adéquate,
tout au moins dans l'état des choses, au moment où la décision est rendue (arrêt
6B_1348/2017 du 22 janvier 2018 consid. 1.1.2).

Pour ordonner une mesure à titre de l' art. 59 CP , le juge doit se fonder sur une expertise.
Celle-ci doit se déterminer sur la nécessité et les chances de succès d'un traitement, la
vraisemblance que l'auteur commette d'autres infractions et la nature de celles-ci, ainsi que
sur les possibilités de faire exécuter la mesure ( art. 56 al. 3 CP ). Dans ce cadre, l'expert
devra se prononcer, en particulier, sur la forme du traitement et la mesure qui lui semble la
plus appropriée (cf. sous l'ancien droit : ATF 101 IV 124 consid. 3b p. 128; arrêts
6B_28/2017 du 23 janvier 2018 consid. 3.3.3; 6B_133/2017 du 12 janvier 2018 consid. 1.2;
6B_371/2016 du 10 février 2017 consid. 1.1.4).

Selon la jurisprudence, le juge apprécie en principe librement une expertise et n'est pas lié
par les conclusions de l'expert. Toutefois, il ne peut s'en écarter que lorsque des
circonstances ou des indices importants et bien établis en ébranlent sérieusement la
crédibilité; il est alors tenu de motiver sa décision de ne pas suivre le rapport d'expertise.
Inversement, si les conclusions d'une expertise judiciaire apparaissent douteuses sur des
points essentiels, le juge doit recueillir des preuves complémentaires pour tenter de dissiper
ses doutes. A défaut, en se fondant sur une expertise non concluante, il pourrait commettre
une appréciation arbitraire des preuves et violer l' art. 9 Cst. ( ATF 142 IV 49 consid. 2.1.3
p. 53). L'expert se prononce ainsi sur l'ensemble des conditions de fait de la mesure, étant
gardé à l'esprit qu'il incombe au juge de déterminer si une mesure doit être ordonnée et, cas
échéant, laquelle. En effet, ce n'est pas à l'expert, mais bien au juge qu'il appartient de
résoudre les questions juridiques qui se posent, dans le complexe de faits faisant l'objet de
l'expertise (arrêts 6B_1348/2017 précité consid. 1.1.3; 6B_346/2016 du 31 janvier 2017
consid. 3.2 et les références citées).

E. 2.2
La cour cantonale a exposé que les experts avaient posé, à propos du recourant, le
diagnostic de "troubles mentaux et troubles du comportement liés à l'utilisation de
substances psychoactives multiples (alcool, cocaïne), intoxication aiguë, sans
complication". Ils avaient précisé qu'il s'agissait d'un état transitoire consécutif à la prise
d'alcool ou d'une autre substance psychoactive, caractérisé par des perturbations de la
conscience, des fonctions cognitives, de la perception, de l'affect et du comportement. Ils
n'avaient pas retenu d'autre diagnostic psychiatrique. Le Dr I.________, qui suivait le
recourant en détention, avait indiqué que ce dernier ne présentait pas de troubles
psychiatriques patents et ne nécessitait pas de soins médicaux ni de médicaments. Entendue
à l'audience de première instance, la Dresse F.________, co-experte, avait qualifié le
trouble mental du comportement dont souffrait le recourant de "grave" et avait précisé que



ce trouble était présent au moment des faits. Elle avait ajouté qu'il existait un déni massif,
chez l'intéressé, du lien entre ses actes et sa consommation de substances. Dans leur
complément d'expertise, les experts avaient expliqué pour quels motifs ils avaient retenu
que la consommation d'alcool et de cocaïne devait être qualifiée d'aiguë, soit principalement
les déclarations du recourant et ses précédentes condamnations.

S'il était établi que le recourant était alcoolisé dans la nuit du 7 au 8 février 2016 ainsi que
lors des événements des 1er novembre 2014, 16 décembre 2014 et 11 mai 2008, un doute
subsistait concernant les autres épisodes de violence. Le recourant avait affirmé que les
disputes avaient lieu lorsque les concubins étaient sous l'influence de l'alcool. Il ressortait
néanmoins des déclarations de l'intimée que, lors des événements de 2015 à C.________, ils
n'avaient pas bu d'alcool ni consommé de stupéfiants. Celle-ci avait par ailleurs déclaré que,
lors des disputes, ils étaient parfois sobres, sans préciser si elle se référait aux épisodes de
violence physique. Ainsi, selon l'autorité précédente, l'alcool jouait un rôle dans les disputes
du couple et la violence du recourant. Comme l'avaient retenu les experts, sa consommation
d'alcool et de produits stupéfiants s'était avérée problématique à plusieurs reprises. On ne
pouvait cependant imputer avec certitude à cette consommation tous les passages à l'acte du
recourant. Au bénéfice du doute et compte tenu des avis des experts et du psychiatre suivant
l'intéressé en détention, il convenait d'admettre que l'alcool jouait un rôle essentiel dans les
agissements du recourant.

Selon la cour cantonale, il était établi que le recourant souffrait d'un trouble mental grave,
en lien avec les infractions commises. Certes, ce trouble mental était transitoire.
Néanmoins, comme l'intéressé ne mettait pas en lien sa violence et sa consommation, ce
trouble était toujours "sous-jacent". En effet, l'alcool avait un effet désinhibiteur particulier
chez lui, dès lors qu'il libérait et péjorait sa tendance à se défendre d'un vécu de menace par
des défenses caractérielles, soit par un recours à la violence. Le risque de récidive était
élevé et s'étendait au-delà de sa relation de couple avec l'intimée. Un traitement, qui
l'empêcherait de consommer de l'alcool, était recommandé. Certes, les experts avaient
commencé par affirmer qu'aucune mesure ne s'imposait. Cela étant, il ressortait des
explications fournies en audience de première instance qu'il s'agissait tout au plus d'une
pétition de principe, selon laquelle aucun traitement psychiatrique n'était possible sans
adhésion du patient. L'impulsivité et la dangerosité du recourant étaient liées à son grave
trouble mental. Ces aspects commandaient le prononcé d'une mesure, tant dans un but de
protection de la société que de traitement du recourant. Par ailleurs, même si ce dernier
s'était soumis, depuis le 14 mars 2016, à un suivi psychothérapeutique en détention et qu'il
s'efforçait de travailler sur ses problématiques conjugales et délictuelles, une base
volontaire n'était à l'évidence pas suffisante compte tenu de son déni et de la gravité de ses
actes.

Les experts n'avaient pas affirmé qu'un traitement psychothérapeutique permettrait à lui
seul au recourant de sortir du déni dans lequel il se murait ou de faire le lien entre sa
consommation d'alcool et sa violence de manière à circonscrire le risque de récidive. Lors
de l'audience d'appel, le recourant avait persisté dans un déni au moins partiel, en indiquant
qu'il n'arrivait pas à "expliquer cette violence" et qu'il s'agissait pour lui d'un "problème de
couple". Il avait ensuite fait preuve d'un déni massif, en invoquant la légitime défense. Non
seulement le recourant minimisait la violence de ses réactions, mais il imputait encore sa
violence à l'intimée, en indiquant s'être contenté de riposter et de la maîtriser. Ces propos
témoignaient de ce que les séances suivies en détention et les trois entretiens d'accueil et



d'évaluation auprès du Centre G.________ n'avaient pas eu d'effet notable, même si les
démarches thérapeutiques accomplies étaient louables. On ne discernait, chez le recourant,
aucune prise de conscience de la gravité de ses actes, contrairement à l'avis exposé le 29
juin 2017 par le Dr I.________. Le recourant apparaissait donc peu accessible à une
thérapie ambulatoire. A cet égard, la co-experte s'était contentée de relever, à l'audience de
première instance, qu'un traitement ambulatoire avec un contrôle d'alcool pouvait "être
utile". Elle avait encore précisé que le recourant n'était pas accessible à une thérapie fondée
sur la violence, même si cela pouvait l'aider. Or, même s'il était possible, dans une certaine
mesure, d'assurer par un traitement ambulatoire un contrôle de l'abstinence à l'alcool,
celle-ci ne pouvait être garantie que dans le cadre contenant et sécurisé d'un établissement
d'exécution des mesures ou un établissement psychiatrique. C'était ce qu'avait admis la
co-experte à l'audience de première instance, en affirmant que le recourant était
suffisamment dangereux pour qu'on l'empêche de boire et que, "si le traitement
institutionnel signifi [ait] l'enfermer pour l'empêcher de boire", elle le recommandait. Pour
la cour cantonale, au vu des actes très graves déjà commis et du risque élevé de récidive des
mêmes infractions, il était essentiel, d'une part, de s'assurer que le recourant ne puisse pas
présenter à nouveau d'intoxication aiguë à l'alcool et à la cocaïne et, d'autre part, qu'il puisse
continuer le traitement psychothérapeutique qu'il avait commencé sur une base volontaire
en détention, afin qu'il parvienne notamment à faire le lien entre sa violence et ses
consommations. Par ailleurs, une psychothérapie dans un établissement spécialisé pouvait
souvent être mise en oeuvre de manière plus adéquate qu'en détention. La mesure moins
incisive qui aurait consisté à prononcer un traitement ambulatoire au lieu d'un placement
institutionnel ne présentait pas les garanties suffisantes au vu du risque élevé de récidive et
de la dangerosité du recourant. Elle aurait été, selon l'autorité précédente, prématurée et
insuffisante.

E. 2.3
En l'espèce, on ne voit pas, à la lecture du jugement attaqué, que le recourant aurait souffert,
au moment de la décision de la cour cantonale, d'un grave trouble mental. Les experts ont
certes fait état d'une "intoxication aiguë à l'alcool et à la cocaïne" au moment des faits, sans
que l'on ne perçoive si cet élément relèverait d'un trouble permanent, subsistant au-delà de
l'effet des substances psychotropes ingérées. Il apparaît à cet égard que les experts n'ont,
dans leur rapport du 16 juin 2016, diagnostiqué aucun "trouble psychiatrique au sens de la
CIM-10" (pièce 44 du dossier cantonal, p. 8). On ignore également sur quelles bases
l'autorité précédente a fondé sa constatation selon laquelle un trouble mental serait toujours
"sous-jacent". Enfin, la cour cantonale a retenu, sur la base des déclarations de la
co-experte, qu'il était recommandé, afin d'éviter une nouvelle récidive, d'"enfermer" le
recourant afin de "l'empêcher de boire". L'autorité précédente est cependant restée muette
s'agissant des chances de succès de la mesure et en particulier de la perspective de voir le
risque de récidive diminuer nettement dans les cinq ans. Or, il ressort de l'état de fait que,
selon les experts, seul un traitement psychothérapeutique volontaire serait à même de
réduire le risque de récidive.

En définitive, la motivation de l'autorité précédente ne permet pas d'examiner si les
conditions au prononcé d'une mesure thérapeutique institutionnelle au sens de l' art. 59 CP
étaient remplies. Le jugement attaqué doit donc être annulé et la cause renvoyée à l'autorité
cantonale afin qu'elle complète l'état de fait s'agissant de l'existence d'un trouble mental
chez le recourant ainsi que des perspectives de succès d'une mesure thérapeutique



institutionnelle et qu'elle examine à nouveau si une mesure au sens de l' art. 59 CP peut être
prononcée (cf. art. 112 al. 3 LTF ).

E. 3
Le recourant conteste la quotité de la peine qui lui a été infligée.

E. 3.1
Le juge fixe la quotité de la peine d'après la culpabilité de l'auteur ( art. 47 CP ). Elle doit
être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte
lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et
son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont pris en compte l'intensité de la
volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de l'auteur. A ces composantes de la
culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur lui-même, à savoir les antécédents, la
réputation, la situation personnelle, la vulnérabilité face à la peine et le comportement après
l'acte et au cours de la procédure pénale ( ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 p. 66 s.).

Pour fixer la peine, le juge dispose d'un large pouvoir d'appréciation. Le Tribunal fédéral
n'intervient que lorsque l'autorité cantonale a fixé une peine en dehors du cadre légal, si elle
s'est fondée sur des critères étrangers à l' art. 47 CP , si des éléments d'appréciation
importants n'ont pas été pris en compte ou, enfin, si la peine prononcée est exagérément
sévère ou clémente au point de constituer un abus du pouvoir d'appréciation ( ATF 136 IV
55 consid. 5.6 p. 61).

E. 3.2
La cour cantonale a exposé que le recourant s'en était pris aux biens juridiquement protégés
les plus importants, savoir la vie et l'intégrité corporelle. En outre, il avait agi
essentiellement par jalousie, soit pour un motif égoïste et futile. Ses actes s'étaient aggravés
jusqu'au 8 février 2016 et seule l'intervention de la police et son arrestation avaient mis fin à
son activité délictueuse. Enferré dans le déni, le recourant n'avait montré aucune conscience
de la gravité de son comportement, également à l'égard de son enfant, victime indirecte de
la violence de son père à l'encontre de sa mère. De même, celui-ci n'avait manifesté aucun
réel repentir, allant jusqu'à se présenter comme une victime, y compris lors de l'audience
d'appel où il avait invoqué la légitime défense. Par le déni qu'ils révélaient, ces propos
pondéraient en partie le relatif optimisme présenté par les médecins du SMPP dans leur
rapport complémentaire du 29 juin 2017. De surcroît, les antécédents du recourant, en
particulier en matière de violence conjugale, étaient significatifs. Outre d'autres infractions,
ses actes de violence domestique avaient ainsi eu un caractère récurrent durant plusieurs
années. Sa propension à ce type de violence était en outre mise à jour par le fait qu'il n'eût
pas obtempéré aux injonctions des policiers lors de son interpellation et n'eût pas fait
d'effort pour changer de comportement par le passé, ne fût-ce qu'en modérant sa
consommation d'alcool et en renonçant aux stupéfiants. La consommation de stupéfiants
récurrente du recourant témoignait de son irrespect de l'ordre légal hors de la sphère
domestique également. Il en allait de même s'agissant des dispositions prises pour s'adonner
à une culture de chanvre qui ne pouvait, au vu des investissements d'ores et déjà consentis,
être pratiquée qu'à des fins lucratives. Il y avait aussi concours d'infractions.

L'autorité précédente a retenu la légère diminution de responsabilité du recourant. A
décharge, elle a par ailleurs tenu compte d'une intégration sociale relativement bonne,
illustrée par son activité professionnelle. Le comportement en détention de l'intéressé avait



été adéquat et celui-ci faisait preuve d'application dans son travail en cuisine. De plus, il
avait admis une part des faits incriminés, même s'il ne prenait pas conscience de son
implication. A cela s'ajoutait la situation personnelle difficile du recourant, qui comprenait
le contexte de sa relation avec l'intimée. Enfin, celui-ci consultait un psychologue en
détention, sur une base volontaire. Il entretenait un contact soutenu avec les thérapeutes et
disait se préoccuper de l'avenir de son fils. La cour cantonale a ainsi estimé qu'une peine
privative de liberté de 66 mois aurait été indiquée avec une pleine responsabilité. La
culpabilité du recourant était écrasante malgré les éléments à décharge. Une peine privative
de liberté de 48 mois s'avérait ainsi adéquate.

E. 3.3
L'argumentation du recourant est irrecevable dans la mesure où elle s'écarte de l'état de fait
de la cour cantonale, par lequel le Tribunal fédéral est lié (cf. art. 105 al. 1 LTF ). Il en va
ainsi lorsque celui-ci prétend ne jamais avoir envisagé ni accepté l'idée de tuer l'intimée.

Pour le reste, en affirmant que l'intimée n'a finalement présenté "que des égratignures et des
ecchymoses", que celle-ci a retiré ses plaintes et qu'elle aurait initié l'altercation du 8 février
2016 en lui assénant une claque, le recourant donne corps à la constatation de la cour
cantonale, selon laquelle - malgré sa condamnation pour tentative de meurtre - il n'a pas pris
conscience de la gravité de ses actes.

E. 3.4
L'affirmation selon laquelle le recourant aurait subi "un choc" en étant arrêté ne trouve
aucun appui dans le jugement attaqué. On ne voit pas, au demeurant, en quoi il s'agirait
d'une circonstance atténuante. Par ailleurs, les désidératas de l'intimée ne sont pas pertinents
s'agissant de la fixation de la peine. Il importe peu, par conséquent, que celle-ci souhaiterait
- selon le recourant - que ce dernier soit libéré, ce qui ne ressort de toute manière pas du
jugement attaqué.

Pour le reste, la cour cantonale a tenu compte des démarches entreprises par le recourant,
dans le cadre de sa détention, afin de bénéficier d'un suivi thérapeutique. Celui-ci ne
démontre pas en quoi il aurait convenu d'accorder davantage de poids à cet élément. Par
ailleurs, contrairement à ce que soutient le recourant, les "coups" qu'il a reçus au cours de
l'altercation du 8 février 2016 ne sauraient être considérés comme une "part de peine", dès
lors que, s'agissant de ces événements, il n'est pas reproché à celui-ci d'avoir riposté à
d'éventuelles attaques de l'intimée, mais d'avoir tenté de la tuer alors même qu'elle ne
présentait aucune menace pour lui. On ne voit pas, pour le surplus, que la cour cantonale
aurait ignoré le retrait des plaintes déposées par l'intimée ou l'existence de l'enfant du
recourant, ces éléments ressortant expressément du jugement attaqué.

E. 3.5
Le recourant se prévaut enfin d'un jugement dans lequel un prévenu aurait été condamné
pour avoir serré un tiers au cou, afin d'affirmer que sa peine serait disproportionnée.

Cette argumentation tombe à faux. En effet, en matière de fixation de la peine, le Tribunal
fédéral a déjà eu à de nombreuses reprises l'occasion d'indiquer que toute comparaison avec
d'autres affaires était délicate, vu les nombreux paramètres entrant en ligne de compte. Les
disparités en cette matière s'expliquent ainsi normalement par le principe de
l'individualisation des peines, voulu par le législateur; elles ne suffisent pas en elles-mêmes
pour conclure à un abus du pouvoir d'appréciation ( ATF 141 IV 61 consid. 6.3.2 p. 69).



E. 3.6
Compte tenu de ce qui précède, la cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral en infligeant
au recourant une peine privative de liberté de 48 mois. Le grief doit être rejeté dans la
mesure où il est recevable.

E. 4
Au vu de ce qui précède, le recours doit être partiellement admis (cf. consid. 2.3 supra). Le
recourant, qui n'obtient que partiellement gain de cause, supportera une partie des frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il peut prétendre à des dépens réduits, à la charge du canton
de Vaud ( art. 68 al. 1 LTF ). La demande d'assistance judiciaire est sans objet dans la
mesure où le recourant a droit à des dépens; elle doit être rejetée pour le reste, dès lors que
le recours était dénué de chances de succès s'agissant des aspects sur lesquels celui-ci a
succombé ( art. 64 al. 1 LTF ). Les frais judiciaires mis à la charge du recourant seront fixés
en tenant compte de sa situation économique, laquelle n'apparaît pas favorable ( art. 65 al. 2
LTF ). Dès lors que l'admission du recours porte sur une insuffisance de l'état de fait, il peut
être procédé au renvoi sans ordonner préalablement un échange d'écritures (cf. ATF 133 IV
293 consid. 3.4.2 p. 296). L'intimée, qui n'a pas été invitée à se déterminer, ne saurait
prétendre à des dépens.
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